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Registre 14 Contrôle de la vermine 
 

Date 
(jj/mm/aa) 

 
Nom du produit utilisé 

Méthode d’application 
(manière, endroit) 

Commentaires 
(Colmatage des trous, mise en place de plaquettes 

collantes, etc.) 
Effectué par 

(initiales) 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Le contrôle de la vermine est sous la responsabilité de (Nom de l’entreprise) : 

 
Le programme de lutte contre la vermine (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) doit être daté et il doit être remplacé chaque fois qu’il est modifié. 
Si le programme de lutte contre la vermine est sous la responsabilité d’une entreprise, conserver le contrat et la preuve de traitement. Les rapports de visite 
remplacent ce registre. 
 



 Registres – certification VGQC 

Registre 14 Contrôle de la vermine (suite) Plan de la ferme et identification des trappes  
 

 
Exemple de plan de ferme avec la position des trappes indiquées 

 


